
Conseil Municipal - Modifications de certaines commissions
et délégations

M. LE MAIRE, Rapporteur : D’une part, il convient de désigner un nouveau membre de la
Commission Relations avec la Région de Franche-Comté, le Département du Doubs, le District et les
syndicats inter-communaux afin de remplacer M. Michel LOYAT, Adjoint, qui en assure désormais la
vice-présidence.

Il est proposé de désigner Mme Paulette GUINCHARD-KUNSTLER.

D’autre part, il est nécessaire de procéder au remplacement de M. Michel VIALATTE au sein
des commissions municipales et des organismes où il siégeait.

En conséquence, différentes modifications sont proposées :

Commissions générales

Commission Finances - Budget

M. GRAPPIN en remplacement de M. VIALATTE

Commission Economie-Emploi-Commerce- Artisanat-Tourisme

M. GRAPPIN en remplacement de M. VIALATTE

Commission Sports

M. GRAPPIN en remplacement de M. TABOURNOT

Commission Logement

M. TABOURNOT en remplacement de M. VIALATTE

Commission Ressources Humaines - Informatique - Hygiène-Santé - Administration Générale

M. GRAPPIN en remplacement de M. VIALATTE

Commissions spéciales

Commission Communale des Impôts Directs (délégué suppléant)

M. GRAPPIN en remplacement de M. VIALATTE

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Communale adopte ces propositions à l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 12 novembre 1997.
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